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U SEPTEMBRE 1886 

lu Légende des 40 millions 

! nous communique la note suivante 

.nous paraît répondre d'une façon pé-

doire à uoe des plus odieuses calom-

l^dirigées contre la famille royale. 

jiîDd un enfant ne veut pas s'endormir, 

îourrict! lui ferme les yeux en lui faisant 

palier conte venu. Le meilleur est sou-

ple plus bête : c'est ce qu'on appelle « un 
|idormir debout. » 

,'iiO millions des princes d'Orléans sont 

: de oourrice dont la presse répu-
dias berce le peuple, 

a veut-on la preuve ? 

lu jour, Pierre m'a pris mon champ, 

kàen avoir joui pendant 20 ans, il se 

fi à m'en rendre la moitié, en échange 

«promesse que je ne lui réclamerai pas 

8, Cette restitution est-elle un vol? De 
demoi, qui a été volé ? 

18i8, la République avait respecté 
Jules biens de la maison d'Orléans. 

!852,au mépris de tout droit, l'Etat, 

i scrupuleux, s'empare de terres, de 

as et d'actions appartenant, à titre pure-

« privé, à la famille d'Orléans et estimés 

•Moislre des finances 80 millions. 
ifavend une partie moyennant 35 mil-

qu'il encaisse. 

Ne le surplus dont il toucha les re-
::il»squ'en 1872. 

Rencaissé, 35 millions, 
«eisdece capital à 3 0/0 pendant 20 

p.:81 millions. ' 

"Jus de biens non vendus, à 4 million 
r-par an, 24 millions. 

k 3 "
ne

 'Oi restitue spontanément à la 
.. Orléans les biens que l'Etat avait 

• .
es

 eo Dature et qu'il n'avait pu ven-
.
f
;aaprès l'estimation du ministre des 

,;<
e
|mron45 millions de francs. 

Non
 re8tllue en nature à ,i,re de 

P
arca qu'elle reconnaît que ces 

biens n'appartenaient pas à l'Etat; en un 

mot, qu'ils avaient été volés, mais en même 

temps elle déclare que les princes d'Orléans 

lui ont offert de reuoncer à la propriété de 
tous les autres biens déjà vendus. 

Cette renonciation est acceptée et consi-
gnée dans la loi. 

La famille d'Orléans a-t-elle été dépouil-
lée en 4 852? 

Oui, tous le reconnaissent, les républi-
cains eux-mêmes. 

À-t-el!e réclamé quelque chose? 

Non, c'est la loi qui lui a offert la restitu-
tion. 

A-t-eile imposé un sacrifice quelconque à 
l'Etat? 

Non. Elle est seulement rentrée en pos-

session de biens qui lui appartenaient et 
n'avaient pu se vendre. 

Elle n'a pas touché un centime du Trésor pu-
blic. 

Bien loin de s'enrichir aux dépens de la 

France, elle lui a abandonné soit en capital, 

soit en revenus et intérêts, 80 millions, dont, 

de l'aveu de tous, nul ne pouvait lui dispu-

ter la légitime propriété. 

En conséquence, dire que la maison d'Or-

léans a pris 40 ou 45 millions au pays, 

C'est un mensonge. 

Dire qu'elle lui a demandé quelque 
chose, 

C'est un mensonge. 

Dire qu'elle a profité de ses malheurs 

pour se faire rembourser une dette, 

C'est un mensonge. 

La vérité, c'est qu'elle lui a fait cadeau, 
on peut l'affirmer, de 80 millions auxquels 

elle avait un droit incontestable, et que tous 

les tribunaux lui auraient alloués si elle 

avait eu jamais la pensée de plaider contre 

l'Etat. Voilà, non la légende, mais la vérité 
sur les 40 millions. 

LA MINE AUX MINEURS 

Le député opportuniste Laur, qui offrit 

ambitieusement son arbitrage entre les com-

pagnies minières de Decazeville et les gré-

vistes, n'a point abandonné l'idée de devenir 

le bienfaiteur des ouvriers mineurs, et il 

vient de demander à la compagnie de Riva-

de-Gier de concéder aux mineurs douze mi-

nes que cette compagnie n'exploite pas. 

Cet ingénieur civil et social a obtenn ce 
qu'il demandait. 

La compagnie donne les mines et s'engage 

même à en faciliter l'exploitation. 

Croyez-vous que les ouvriers acclament 
l'ambitieux Laur? 

Les ouvriers dont l'organe officiel est, on 

le sait, le Cri du Peuple, répondent en ces 
termes : 

« A d'autres 1 Garde ton ours et replie tes 

tréteaux. Nous ne voulons pas de ces puits 

au rebut, de ces concessions en friche, 

noyées sous l'eau, que tu as mendiées au-

près des compagnies. Tu fais le jeu des 

bourgeois et tu n'es qu'un opportuniste. 

C'est en vain que tu te réclames du socialis-

me, qui n'a rien à voir avec les douze mi-

nes aux mineurs de Rive-de-Gier. Ta con-

ception est idiote et ton seul but est de pré-

parer l'apothéose de l'ordre bourgeois. Gar-

de pour toi tes nouvelles inepties. Ce que 

nous voulons, ce n'est pas seulement la 

mine, c'est le capital nécessaire pour l'ex-

ploiter. C'est que tout le capital existant soit mis 
à la disposition des travailleurs. 

» Ce ne sont pas les pst! pstl du pier-

reux Laur, faisant le trottoir pour un sem-

blant de propriété corporative et nous invi-

tant non pas à monter, mais à descendre 

dans les plus épuisées des fosses, qui nous 

feront lâcher la proie pour l'ombre. 

» A. d'autres, ma fille. » 

Ainsi, nous n'en sommes plus à entendre 

réclamer la mine pour les mineurs ; il s'agit 

de prendre le capital de ceux qui ont épar-

gné pour le donner aux ouvriers ; il s'agit 

de dépouiller ceux qui ont, au profit de 
ceux qui n'ont pas encore. 

Ce sont les principes proclamés dans les 

réunions publiques: le pillage et l'assassi-

nat de tout ce qui n'est pas ouvrier. 

La réforme sociale se résumerait à une 

guerre sauvage où il n'est plus question ni 

de commerce, ni d'industrie, nid'iutelligence. 

Comme eût dit Victor Hugo dans un mo-

ment lucide, le cri des socialistes, « c'est le 

cri de la nuit qui veut prendre la place do 
jour 1 » 

Le socialisme ouvrier est une fièvre anti-

sociale qui ne guérira pas par des médica-
ments républicains. 

M. Laur doit commencer à trouver que 

certains républicains sont difficiles à satis-

faire. S'être mis sur les bras douze mines 

aux mineurs pour s'entendre traiter d'i-
diot... 

L'exemple n'est pas encourageant. 

M. Laur, qui est ingénieur civil, a l'air 

de croire que la mine aux mineurs est une 

invention bien nouvelle. Mais au début des 

exploitations, dans les temps primitifs, les 

mines ont dû appartenir aux mineurs. Il est 

assez probable qu'en Grèce, celles du Lau-

rium ont dû être exploitées d'abord par des 

esclaves et que c'est plus tard que le travail 

s'y est organisé et que les Athéniens en ont 

tiré ces richesses si utiles pour eux lors des 
guerres contre les Perses. 

Le Figaro cite une mine dans l'Ariège 

concédée à des mineurs par Louis XVIIÏ. 

Il paraît que les salaires qu'ils obtiennent 

en étant propriétaires sont bien inférieurs à. 
ce que gagnent les ouvriers des compagnies 

houillères établies dans le même départe-
ment. 

M. Laur met déjà au concours la question 

de l'organisation de la mine aux mineurs sur les 

bases de la propriété entre les mains d'un syndi-
cat. 

Il tait appel à l'intelligence des socialistes 

pratiques et à la générosité des républicains. 

Il peut compter sur le cooeours financier 

de M. Grévy et surtout sur celui de M. Wil-

son dans une opération aussi aléatoire. 

LES CHASSEPOTS RADICAUX 

Une nouvelle imprévue donnée par la France 

militaire : soixante-dix ou quatre-vingts chasse-

pots se trouveraient entre les mains des grévistes 

de Vierzon ! Le Temps croit pouvoir affirmer 

l'authenticité de celte nouvelle. En sorte qu'un 

de l'Écho Saumurois. | 
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n, seulement, quand l'on-

cle fut parti, ce qui ne tarda guère, elle donna ce 

nom de Fragonard, qui l'avait frappée, à un jeune 

chat qui venait de naître. 

11 y avait de cela plusieurs années. Depuis lors, 

l'enfant était devenue jeune fille, le ebat paresseux 

et superbe, el la tante d'Houllins, qui surveillait 

l'uo et l'autre avec un soin inquiet et querelleur, 

avait pris quelques rides de plus, ce qui eût sem-

blé invraisemblable à ceux qui la connaissaient 

depuis vingt ans. 

Martbe de Seigny était orpheline. Son père, allié 

d'un côté aux meilleures familles de l'Auvergne, 

et, par sa mère, à plusieurs maisons de l'Anjou et 

du Poitou, avait, avant la Révolution, pris du ser-

vice dans l'armée royale. Son vaisseau faisait cam-

pagne dans la mer des Iodes lorsque les premières 

têtes roulèrent sur le pavé de Paris. Il continua sa 

croisière, prêt à donner sa démission dès qu'on lui 

enverrait un ordre, dès qu'on lui demanderait un 

serment contraire à l'honneur ou à sa foi de chré-

tien. Il ne reçut ni ordre ni demande de cette sorte, 

et, passant d'un vaisseau sur un autre, demeura 

hors de l'Europe pendant toute la Révolution. 

En 1805, seulement, il débarqua à Rochefort. Il 

se rendit immédiatement à Paris et offrit sa dé-

mission. 

L'empereur le Bt venir. 

- Vous voulez quitter le service, Monsieur ? 

~ Oui, Sire. 

— Vous avez servi la Révolution, et vous refusez 

de servir l'Empire. 

— La Révolution ne m'a rien demandé ; l'Empe-

reur me demande un serment contraire à ceux que 

j'ai fait aux Bourbons. 

— J'ai besoin de bons officiers, Monsieur, et de 

gentilshommes. 

— Faites-en, Sire. 

Napoléon le regarda, étonné de cette hardiesse. 

Un éclair de eolère passa dans ses yeux. Puis, 

vaincu par ce grand cœur d'un simple officier, il 

répondit : 

— Vous savez comme moi qu'on n'en fait pas de 

comme vous en un jour, Monsieur. Vous êtes lieu-

tenant de vaisseau ? 

— Oui, Sire. 

— Je vous fais capitaine de frégate. Si vous re-

fusez, ja vous fais conduire à la frontière. Choi-

sissez. 

— Alors, Sire, je me rembarque. 

Trois semaines plus tard, le capitaine de frégate, 

baron de Seigny, quittait Toulon pour les Antilles. 

Deux années encore, il tint la mer. Cette nou-

velle campagne terminée, il revint, et, celte fois, 

pour tout à fait. 

A peine sa démission acceptée, il courut au vil-

lage natal : ses parents étaient morts et la petite 

terre patrimoniale criblée d'hypothèques. La pre-

mière chose que fit M. de Seigny fut de vendre la 

terre et de payer les dettes ; la seconde, de s'in-

former si son camarade d'enfance, Onésime d'Houl-

lins, vivait encore. 

Il le retrouva en Bresse, non plus tel que ses 

souvenirs le lui représentaient, à vingl-cinq ans de 

distance, impétueux, batailleur, plein d'un dévoue-

ment chevaleresque pour la reine Marie Antoinette 

en qui il personnifiait la France, alors que tous 

deux, terminant leurs études au collège de Cler-

monf, échangeaient leurs rêves d'avenir; mai» 

presque ruiné de santé, sceptique en religion, révo-

lutionnaire en politique, vivant, pour uoe grande 

part, du produit de spéculations, sur la nature des-

quelles il ne s'expliquait pas, dans son château de 

Monlrevel. La désillusion fut profonde de ce côté et 

douloureuse pour M. de Seigny. Il resta pourtant à 

Monlrevel. 

Onésine d'Houllins avait deux sœurs, l'une à peu 

près de son âge, l'autre beaucoup plus jeune, na-

ture d'élite, supérieurement douée d'intelligence el 

de grâce, en qui toute la sève de la race s'était 

portée. Le voyageur vit Geneviève d'Houllins et 

l'aima. Pour l'obtenir, il dut promettre d'habiter la 

petite terre familiale. Il promit d'essayer. L'amour 

l'y engageait et aussi le reste de sympathie qu'il 

conservait, malgré tout, pour son ancien camarade. 

Nos pauvres illusions humaines, et c'est une grâce, 

de Dieu, quand elles font naufrage, tentent toujours 

de se sauver sur un radeau. 



rien peut déterminer une catastrophe effroyable, 

les troupes étant armées, les grevâtes aussi. 

Comment peut-il se faire que des armes de 

guerre se trouvent entre les mains des ouvriers 

de Vierzon ? Evidemment elles ne peuvent avoir 

échappé à la surveillance militaire depuis 1871 ? 

Il y a là une ténébreuse affaire. 

VIntransigeant ne la trouve pas assez téné-

breuse pour n'y point voir des responsabilités 

sur lesquelles il faudra que le gouvernement 

s'explique publiquement en temps et lieu. 

Le journal radical menace le ministre et fait 

retomber sur lui la responsabilité du sang versé, 

s'il n'ordonne immédiatement le retrait des trou-

pes. Il nous semble qu'un plus impérieux devoir 

incombe au cabinet, c'est d'opérer d'urgence le 

retrait des chassepots. Il sera utile ensuite de 

découvrir par quel singulier moyen des armes de 

guerre se trouvent entre les mains des grévistes. 

Y aurait«t*il un stock de chassepots « radicaux » ? 

E. R. 

Chronique générale. 

En prenant un ingénieur pour remplacer 

M. Herbette, M. de Freycinet sembre s'êlre 

plu à compléter la faute et le ridicule. Le 

représentant d'une puissance étrangère a 

pu , nous dit le Journal du Loiret, écrire à 

son gouvernement : 

« Le ministère des affaires étrangères 

sera dorénavant dirigé ici par deux ingé-

nieurs. La France est vraiment heureuse de 

n'avoir plus besoin de diplomates pour 

faire de la diplomatie I » 
« Heureuse », nous semble passable-

ment ironique. 

* * 
La nomination de M. Herbette, en qua-

lité d'ambassadeur à Berlin, fait dire au 

correspondant parisien du Times : 

« Le décret de cette "nomination a été 

gardé de la manière la plus stricte jusqu'au 

dernier moment ; et, on peut le dire, avec 

une discrétion sans précédents dans des 

questions pareilles. 
s» Je me hasarde à dire que la nomina-

tion de M. Herbette a produit un sentiment 

de stupéfaction que je ne saurais partager. 

» Je trouve, au contraire, que M. Her-

bette , en acceptant le poste de Berlin, ac-

complit un acte patriotique et donne une 

preuve évidente de son abnégation. 
» Depuis les modifications qui ont été 

introduites dans la politique de l'Allemagne 

à l'égard de la France, depuis le départ du 

prince de Hoheniohe et la chute de M. Jules 

Ferry, le poste d'ambassadeur à Berlin n'é-

tait guère enviable. 

» M. de Courcel, personnellement, a 

continué à jouir de la plus haute sympa-

thie et de la plus haute estime jusqu'à son 
départ. 

» Cependant, il ne désirait pas voir sa 

mission prolongée. 

» Les égards que l'on avait pour sa per-

sonne ne constituaient pas une compensa-

tion suffisante pour les déceptions inces-

santes de l'ambassadeur. 

» Jusqu'à nouvel ordre, un ambassadeur 

français à Berlin ne saurait entendre que 

des observations pénibles; M. Herbette ne 

doit pas l'ignorer ; et, s'il s'est servi de l'in-

fluence considérable dont il jouit auprès de 

M. de Freycinet, pour obtenir le poste de 

Berlin, c'est parce qu'il se sent le courage 

d'envisager les épreuves qui l'attendent et 

qu'il s'est résigné à la stérilité complète de 

sa mission. 
» On ne doit pas oublier que si l'Allema-

gne a donné si ouvertement et si cynique-

ment carte blanche [sic] à la Russie, c'est 

parce que cette dernière a non-seulement 

renoncé à toute alliance future avec la 

France, mais parce qu'elle a en même temps 

sacrifié la France qui nourrit des aspirations 

inoubliables vers l'est et qu'elle a donné à 

l'Allemagne carte blanche contre carte blan-

che. » 

Nous sommes convaincus, en effet, que 

les deux chanceliers se sont concertés à 

Franzensbad pour se donner mutuellement 

toute liberté. Comment M. de Bismarck 

usera-t-il de la sienne ? 

Le 12, gare de l'Est, encore le revolver. 

Pelet blesse une fille et l'individu qui l'ac-

compagne. 

Le même jour, un inconnu frappe d'un 

coup de couteau le nommé Jean Saligot, at-

tablé près de lui chez un marchand de vin. 

Dix crimes en dix jours et la série conti-

nue, comme on peut le constater tous les 

jours aux faits divers. 

Qui oserait soutenir après cela que la Ré-

publique n'adoucit pas les mœurs? 

* * 
Les lauriers de M. Mélineempêchaient M. 

Turquet de dormir. Le « sympathique » 

sous-secrétaire d'Etat aux beaux-arts veut à 

son tour faire quelque chose qui le signale 

à la postérité. 

Il serait question, au ministère de l'ins-

truction publique et des beaux-arts, de la 

création d'un ordre spécial pour la musi-

que. 

L'insigne serait une lyre attachée à un pe-

tit cordon rose tendre. 

On devine dans ce détail t'imagination 

poétique du « sympathique » M. Turquet. 

La République avait fait beaucoup pour 

l'agriculture en créant le Mérite agricole ; 

après le Mérite musical, les artistes seront 

satisfaits ! 

M. Lockroy songe à décorer les cheva-

liers de l'industrie. La République, tou-

jours prévoyante, doit contenter tous ses 

amis. 

LES CRIMES A PARIS 

Il peut être intéressant de connaître le 

relevé des crimes commis à Paris pendant 

ces derniers jours. Voici pour la dernière 

décade : 

Le 3 septembre, Heriner Ausch tire quatre 

coups de revolver sur sa femme. 

Le 4, Désiré Vion tranche la tête de sa 

femme. 

Le 5, Léon Driguet assomme à coups de 

marteau son père adoptif, frappe sa mère à 

coups de couteau et se jette par la fenêtre. 

Le 7, le gendarme Cabis tue Albert Du-

feutrelle. 

Le soir même, deux ouvriers italiens sont 

mortellement blessés par des ouvriers autri-

chiens. 

Le 8, Marius Blanc tranche la tête d'une 

femme et se tue ensuite. 

Le 9, M. D... blesse à coups de revolver 
J le docteur R... 

Le 11, un typographe blesse à coups de 
revolver un de ses collègues. 

Il se flattait donc qu'à force de prudence et de 

courtoisie, les causes de dissentiuieot ne produi-

raient pas leur effet entre Onésime et lui ; qu'ils 

pourraient cheminer côte à côte sans se heurter, et 

qu'un jour peut-être, vaincu par la vie heureuse 

qu'ils lui feraient, Geneviève et lui, ce vieil ami re-

viendrait anx traditions de sa famille et de son en-

fance. 

Tous les jours, et malgré les cruels démentis que 

la réalité leur infligeait, M. et M"" de Seigny s'étu-

diaient, en âmes délicates et scrupuleuses du bien, 

à écarter de leurs paroles ou de leurs actes tout 

prétexte de froissement. 

Ils avaient malheureusement affaire à uoe de ces 

natures entêtées et maussades, qui acceptent tous 

les sacrifices sans en être touchées, déserts de 

sable qui boivent toute l'eau qu'on leur donne sans 

rendre un brin d'herbe. Madame de Seigny fut la 

première à reconnaître qu'il fallait quitter Monlre-

vel. Mais le chagrin qu'elle ressentit de celte sépa-

ration et des causes qui l'avaient amenée porta à sa 

frêle santé un coup fatal. Le baron de Seigny acheta 

alors, d'un de ses parents éloignés, la terre de la 

Cerisaie, sur les limites de la paroisse de Maraos. 

La jeune femme y
 parut à peine Moin5 d

.
an an 

après son arrivée dans le Craocais elle mourait, 

en donnant le jour à une petite ûlle. C'était au 

printemps 1808. 

Resté veuf, M. de Seigny fut admirable de rési-

gnation et de dignité. Un souvenir cruel et doux 

l'attachait désormais à ce domaine où elle avait 

vécu les derniers mois de sa vie. Il continua d'y 

mener la même existence simple et entourée. Pas 

une de ses relations ne fut brisée. Il demeura pour 

tous le gentilhomme accueillant et de hautes ma-

nières qu'il avait toujours été. Seulement sa taille si 

ferme de marin se voûta, et le pli plus profond de 

ses sourcils accusa la souffrance qu'il faisait. Bien-

tôt il eut à s'occuper de l'éducation de sa fille. Il 

s'y donna passionnément, et qui n'aurait pu voir 

sans être attendri cet homme encore jeune, blanc 

déjà, contempler avec un long sourire triste l'en-

fant qui jouait devant lui dans les prairies de la 

Cerisaie, refaire avec elle les promenades que la 

jeune mère avait faites, lui montrer les sites qu'elle 

préférait, les gens qu'elle avait connus et qui pou-

vaient parler d'elle, poursuivant sans cesse, dans 

la formation de cette jeune et vive nature, l'image 

idéalisée par la mort de celle qu'il avait aimée. 

Une autre cause, d'ailleurs, attachait M. de Sei-

gny au coin de terre où la Providence l'avait 

amené. Une affinité profonde s'était révélée, dès le 

premier jour, entre lui et cette population si saine 

et si forte qui l'entourait ; le temps l'avait accrue, 

et quand il mourut, seize ans plus tard, on eût pu 

croire, aux regrets qu'il laissait, que la famille était 

vieille de plusieurs siècles dans la reconnaissance 

du pays. {A suivre, 

* * 

Aux dernières élections municipales qui 

viennent d'avoir lieu à Luchon, la liste con-

servatrice a passé tout entière, malgré la 

lutte ardente engagée par les républicains et 

la pression officielle. 

Nouvelles militaire®. 

Le Petit Journal publie la note suivante 

qui nous présage une nouvelle épuration : 

« Depuis le commencement des manœu-

vres, et principalement pendant les opéra-

tions des divisions de cavalerie indépendan-

tes, l'insuffisance de certains généraux, fa-

tigués avant l'âge, a été constatée par les 

commandants en chef et par le ministre de 
la guerre. 

» Plusieurs seront bientôt remplacés. 

h Bien au contraire, en ce qui concerne 

principalement la cavalerie, le général 

L'Holte, dans un rapport verbal au minisire, 

a fait le plus grand éloge des colonels. Il n'a 

pas hésité à déclarer que, sur quatorze 

régiments, douze sont commandés d'une 

façon supérieure. 

» Mais les cadres, régénérés à la base et 

dans les grades intermédiaires, doivent êlre 

rajeunis à leur tête. 

» Cette opinion est absolument partagée 

par le général Boulanger. » 

Le général Boulanger, qui a congédié le 

général Scbmidt, qui voulait bien aussi 

mettre à la retraite le général Saussier, va 

pouvoir mettre de côté bon nombre d'offi-

ciers généraux. Cette besogne lui plaît infi-

niment. Il rajeunira les cadres à son image. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

I8UNCAN FURIEUX * 

Il y a quelque chose dans l'air qui n'est 

pas favorable à M. CoGibier; le besoin se 

fait sentir de le chauffer, et le Courrier est 

chargé de la besogne. 

Son rédacteur adjoint quitte sa caisse 

pour reprocher, avec certaine mesure, à M. 

Vinsonneau les éloges que ses concitoyens 

adressent à cet administrateur, éloges dont 

nous noussommes fait l'interprète. On ne 

pourra empêcher ces manifestations, qui 

n'ont rien de nouveau pour celui qui en est 
l'objet. 

Quoiqu'en dise le Courrier, ce n'est point 

Y Echo qui donne plus de prestige à M. Vin-

sonneau qu'à M. Combier. Celui-ci est arrivé, 

aux élections dernières, sur la liste républi-

caine, bon 24e sur 27, tandis que M. Vin-

sonneau était le 9e. Or, tous ceux qui ont 

quelque expérience de la vie pouvaient croire 

jusqu'ici que la valeur d'un homme se me-

surait au nombre de suffrages qu'il recevait 

de ses concitoyens, et non aux louanges d'un 
frère bien casé. 

On sait qu'aux élections du 4 mai 1884, 

M. Combier a perdu 400 voix sur le pre-

mier élu de la liste républicaine. 

C'est là un bon thermomètre pour mesu-

rer la valeur relative de l'homme, c'est le 

peuple qui se prononce et non Y Echo. E» 

qui dit même si, aujourd'hui il y avait élec-

tions, malgré la pression si fort en honneur, 

M. Combier ne serait pas classé 28e? 

Il y avait disette de pâle à maire, et il fal-

lait bien que quelqu'un endossât l'écharpe. 

M. Combier a été désigné, et il a dû s'y 

soumettre, non de bon cœur, mais par esprit 

d'obéissance. Non de bon cœur, nous aimons 

à le croire, car il doit avoir conservé un 

triste souvenir de la séance du Conseil mu-

nicipal du 41 novembre où il a donné sa dé-

mission, laquelle a été reçue sans aucune 

marque de sympathie. Il n'y avait point 
conflit alors entre les conseillers, comme au 

moment du retrait de M. Vinsonneau. 

Qu'un certain clan élève de nouveau 

M. Combier sur le pavois, cela se conçoit • 
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jitGORATION DU THÉÂTRE DE CHOLET 

B
 théâtre de Cholet sera inauguré le 

Lcbe 5 octobre prochain, par la troupe 

litre d'Aogers, dirigée par M. Neveu, 

jouera Les Mousquetaires de la Reine. 

ANGERS. 

I,F. Caoit, républicain droguiste et 

ImisçoD, a été élu, le 4 2 septembre, 

[ailler d'arrondissement pour le canton 

psi d'Angers, par 2,996 voix, sur 

:!lvotants et 10,019 électeurs inscrits, 

de cette élection, la Petite France 

(Après une profession de foi aussi ferme 

isi républicaine que celle que le citoyen 

[aila faite, tous les citoyens doivent se 

Ire en masse au scrutin. Il faut, pour 

la victoire soit éclatante et significative, 

oyait pas d'abstentions et qu'une ma-

i écrasante acclame le nom de ce sin-

irépublicain. » 

faut croire que les électeurs ont eu 

» d'Armer le citoyen Canit sous le poids 

a majorité, puisqu'ils n'ont guère ac-

H plus du quart des suffrages au candi-
'tépublicain. 
l
f»wnir, la Petite France fera bien de ne 
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 CORRECTIONNELLE D'ANGERS 

vant le juge d'instruction; Cbevreul dit au 

brigadier : « Si je puis rencontrer les deux 

agents qui m'ont arrêté hier, tfi n'y couperont 
pasi » 

Chevreul était poursuivi pour outrages 

aux agents et ivresse et pour « tapage inju-

rieux ayant troublé la tranquillité publi-
que. » 

11 a été condamné à 35 jours de prison 
et à 21 fr. d'amende. 

[Journal de Maine-et-Loire.) 
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NANTES. 

Les jardiniers de Nantes ont adressé à 

M. le Maire une pétition pour arriver à un 

arrangement amiable du conflit que nous 
avons annoncé. 

Nous lisons dans cette pétition : 

« Au moment où l'on parle de dégrever 

l'agriculture, on comprend peu que l'on 

vienne augmenter les charges qui nous grè-
vent. 

h Vous u'ignorez pas à quel taux sont 

montés nos fermages, vous n'ignorez pas au 

prix de quel travail et de quelles dépenses 

nous arrivons à faire produire à nos tenues 

ces légumes, que, dès la première heure, 

nous apportons au marché de Nantes. 

» S'il est une industrie qui mérite d'être 

protégée, c'est la nôtre. 

» Quand vous discutez ces questions d'oc-

troi, vous vous préoccupez d'exonérer les 

denrées indispensables à l'ouvrier, et vous 

avez raison ; que deviendrions-nous, Mon-

sieur le Maire, si, nous, jardiniers, nous 

réduisons la durée de notre journée de tra-

vail à la durée normale de la journée de l'ou-

vrier, et voilà qu'alors que la charrette, à 

cause de cette somme considérable de tra-

vail, aussi bien pour économiser le temps 

que la fatigue, est devenue un accessoire 

indispensable pour la culture maraîchère, 

on vient frapper d'un droit son simple sta-

tionnement ! 

» C'est peser d'une façon excessive sur 

ceux qui, en réalité, fournissent la plus 

grande somme de travail. 

» Nous sommes convaincus, Monsieur le 

Maire, que votre administration, d'accord 

avec le vœu public dont la presse s'est faite 

l'écho, donneront au nouveau tarif une inter-

prétation plus bienveillante ou le modifiera 

de manière à nous exonérer. — Nous serons 

heureux, Monsieur le Maire, de connaître 

avant notre réunion de samedi votre déci-

sion. Elle dictera les uôtres, et nous souhai-

tons bien n'avoir à voter que des remercie-

ments. » 

On lit dans le Progrès : 

Nous avons tenu à faire une enquêle sur les 

nouvelles taxes imposées aux maraîchers de 

Nantes, et dont, pas plus qu'eux, nous n'avions 

aucune connaissance. 

Ce tarif, en effet, ne nous a jamais été corn 

muniqué, ni avant, ni après la délibération du 

Conseil municipal. 

Il nous a été seulement possible de voir à 

l'Hôtel-de-Ville une affiche de ces nouveaux 

tarifs. Or, cette affiche donne les tarifs susdits 

comme ayant été votés dans la séance du 24 

juin 1886. 

Nous nous sommes empressés de chercher ce 

vote dans notre compte-rendu de la séance. 

Nous n'en avons trouvé aucune trace. 

Nous avons consulté le compte - rendu du 

Phare de la Loire : il n'en parle pas plus que 

nous. 

Nous avons lu également ceux de tous les 

autres journaux de Nantes : ils se taisent pareil-

lement sur ce vote. 

Quel est ce mystère? 

Quel Conseil municipal avons-nous donc, 

qu'oo puisse y voter sans discussion, sans qu'il 

reste une trace de ses délibérations, des droits 

qui doivent révolter une partie de la population? 

Se trouvera-t-il, parmi les membres du Conseil 

municipal, un membre assez soucieux de l'hon-

neur de ce Conseil pour nous faire une réponse ? » 

Cela devient curieux ! 

il dit à M. Chabrerie qu'il allait lui faire son 

affaire; qu'il y avait longtemps qu'il cher-

chait le moment opportun. 

M. Chabrerie, menacé, tira un revolver de 

sa poche, et le portant à la figure de Vaute-

lon, il lui dit: « Si tu fais un geste, je te 

brûle la cervelle. » Vautelon prit aussitôt la 

fuite. 

Déjà, à plusieurs reprises, cet individu 

s'est embusqué, attendant M. Chabrerie. 

La gendarmerie a ouvert une enquête. 

La possession d'un revolver devient au-

jourd'hui le commencement de la prudence. 

UNE HISTOIRE QUI A DU CHIEN 

On lit dans la Vendée : 

Ces jours derniers, deux individus étrangers 

au pays se présentaient chez un de nos hono-

rables concitoyens et lui amenaient un magni-

fique chien du mont Saint-Bernard qu'ils lui 

proposèrent d'acheter, ayant entendu parler de 

son désir de s'en procurer un. Le chien était 

très beau, mais d'une taille telle que l'amateur 

hésitait beaucoup à le prendre, bien que le prix 

fixé par les deux conducteurs de l'animal, 200 fr., 

lui parût notablement inférieur à sa valeur. 

Après lui avoir soumis diverses combinaisons, 

et entre autres lui avoir offert de lui laisser le 

chien à l'épreuve moyennant 100 fr., sauf à reve-

nir plus tard le reprendre, ou réclamer le com-

plément de la somme de 160 fr., à laquelle ils 

avaient abaissé leurs prétentions, les deux ven-

deurs finirent par le céder pour 100 fr. Ils s'é-

taient attardés fort longtemps dans la belle pro-

priété de l'acquéreur, eo gens que rien ne trouble 

et qui ne sont pas pressés de s'en aller. A peine 

eurent-ils tourné le dos, qu'un troisième per-

sonnage accourut haletant et déclara à l'acqué-

reur du chien que l'animal était sa propriété ; 

qu'il lui avait été volé à Angoulême; qu'il y 

tenait beaucoup ; qu'il n'avait cessé depuis le 

jour du vol de poursuivre les deux voleurs, et 

qu'enfin il venait d'apprendre qu'ils s'étaient 

présentés chez M. X... avec le chien. 

Le nouveau venu ayant justifié de son identité, 

par à peu près, la bête lui fut remise, et il alla 

trouver le. commissaire de police de Fontenay 

qui l'accompagna à la gare. Les deux voleurs ne 

lardèrent pas à y arriver pour prendre le train. 

Quelle fut leur désagréable surprise d'y rencon-

trer leur victime ! Le commissaire de police re-

connut alors en eux deux booneteurs dont le 

signalement lui était parvenu d'Angoulême de-

puis peu, et il les arrêta. Comme il les faisait 

fouiller pour s'emparer du prix du chien qu'ils 

venaient de recevoir, le détenteur de la somme 

réussit à avaler trois pièces d'or sur cinq, et on 

ne put lui reprendre que 40 francs. 

Ces deux individus, réclamés par le Parquet 

d'Angoulême, ont été dirigés sur cette ville, où 

ils auront à répondre devant le tribunal correc-

tionnel des divers méfaits qui leur sont re-

prochés. 

P.-S. — Nous apprenons que le soi-disant 

propriétaire du chien n'était qu'un troisième 

larron, qui a vendu à son tour la bête à Angers, 

ou il est actuellement en prison. A qui le tour? 

conséquent, 7 0/0 environ. C'est un placement 
d'une sécurité indiscutable ; le dividende qui n a 
pas varié depuis 1880. c'est-à-dire pendant a 

période de crise, ne peut que s'élever par la 

suite. 
La paix qui semble assurée en Orient a remis 

!e marché financier dans la voie de la hausse. 
La fin de l'année est presque toujonrs marquée, 
sauf les événements imprévus, par une reprise 
des affaires. C'est l'activité succédant au repos et 
à la villégiature des mois chauds. Il en est de 

même en assurances sur la vie. 
A la fin de l'année, les négociants, les indus-

triels font leur compte. Ils voient, quelques mois 
auparavant, où en sont leurs affaires, le revenu 
qu'ils vont en tirer, et ils supputent l'excédent 
qu'il leur laissera. C'est le moment alors de se 
mettre en garde contre le risque d'une mort 
prématurée qui peut briser tous les rêves comme 
le pot de Perrette. 

Si le négociant ou l'industriel est jeune encore, 
que ses revenus soient assez élevés, il contrac-
tera une assurance mixte, au moyen de laquelle 
il donnera satisfaction à ses devoirs de père ou 
d'époux pour le cas de mort, et à ses propres 
intérêts, s'il est vivant au terme de la police. 

Si l'âge empêche cette combinaison, ou si le 
revenu est trop réduit pour les primes de l'assu-
rance mixte, le père de famille signera une assu-
rance pour la vie entière. Il se débarrasse ainsi 
du souci du lendemain et il peut donner tous ses 
soins aux affaires courantes, sans avoir à se 
préoccuper de l'éventualilé de sa mort : sa fa-
mille est assurée contre ce risque. 

Telles sont les deux combinaisons principales 
de l'assurance sur la vie. Les nations les plus 
intelligentes les développent de plus en plus. La 
France ne doit pas, sous ce rappoit, rester en 
arrière de la Suisse, de l'Angleterre, des Etats-
Unis. Elle ne peut prétexter le défaut de ressour-
ces : c'est elle qui épargne le plus. Elle ne peut 
mettre en avant l'ignorance et le manque d'ins-
truction. Dès lors, elle doit faire son devoir 
comme d'autres nations moins privilégiées 
qu'elle. 

L'action de Panama est ferme à 390. Les tra-
vaux sont poussés avec activité, et malgré la 
saison peu favorable le cube extrait en juillet a 
dépassé 904,000 tonnes. 

Les actions de nos chemins de fer ont suivi le 
mouvement des affaires et sont en reprise sur les 
cours de la semaine passée. Les obligations sont 
très recherchées par les petits capitaux. 

Faits divers. 

Plaisir. 
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UNE AGRESSION. — Samedi soir, M. Cha-

brerie, chef de service au chantier de l'An-

douillé, commune de Frossay, arrondisse-

ment de Paimbœuf, regagnait son domicile, 

quand, en passant au milieu d'un sentier 

encaissé dans des vignes, il fit la rencontre 

d'un nommé Vautelon, qui a été renvoyé du 

chantier pour inconduite. 

Vautelon réclama d'abord son livret, puis 

brandissant une bouteille pleine de liquide, 

Metz vient de montrer une fois de plus 

qu'à l'exemple du Pontifedont elle pleure 

la mort, elle est fidèle « au culte du passé 

et à la religion des souvenirs ». Une foule 

plus considérable que les années précé-

dentes a assisté au service solennel fondé 

pour les soldats français, morts à Metz et 

aux environs, dans la guerre de 1870. 

* * 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs, et 

vendues 1 fr. 30 le litre; qualité supérieure, 

1 fr. 80 le litre pesant 30 degrés. 

ÉPICERIE CENTRALE , 28 et 30, rue Saint-

Jean, Saumur. 

REVUE FINANCIERE. 

Depuis la liquidation, le mouvement sur nos 
rentes s'est coulinué sans interruption : 3 0/0 
83.57, 4 1/2 0/0 110.15. Il ne faut pas oublier 
qu'un coupon de 75 centimes tombe à échéance 
le 16 courant. 

L'action du Crédit Foncier a conquis le cours 
de 1,400 vers lequel elle marchait visiblement 
depuis quelques jours. Le mouvement de reprise 
qui se dessinait depuis plusieurs semaines sur les 
différentes obligations à lots du Crédit Foncier 
s'est nettement accusé. On a atteint sur les com-
munales 1879 le cours de 480. Les foncières 
1879 succèdent à 480. 

La Société Générale est en amélioration a 
457.50. La situation de cette société, le déve-
loppement de ses opérations et de ses bénéfices 
justifieraient le cours de 500. 

La Banque d'Escompte s'est élevée à 511.25, 
elle profite de l'amélioration constante des va-
leurs qui composent son portefeuille. 

La Société des Dépôts el Comptes Courants est 

à 600. Elle ressort net â 225 et rapporte, par 

UN CENTENAIRE. — Le thermomètre de 

la célébrité est aux plus vieux. 

La Russie a fêté à son tour le cente-

naire d'un de ses savants: le comte Serge 

Onvarof, qui fut ministre de l'instruction 

publique de 1833 à 1851. 

Né le 6 septembre 1786, M.Ouvarof fut, 

dans sa jeunesse, secrétaire d'ambassade 

à Paris, sous le règne de Napoléon I
er

. 

Helléniste de premier ordre, il a laissé 

son nom à la période de dix-huit ans 

pendant laquelle il fut placé à la tête du 

ministère de l'instruction publique. 

C'est de cette période que date le triom-

phe des méthodes classiques auxquelles la 

Russie doit l'éclosion de toute une géné-

ration d'écrivains et de savants reconnus 

par l'Europe entière. 

Ses œuvres sont rédigées en russe, en 

allemand et surtout en français. 

A la correctionnelle : 

Le président, au témoin: — Vous vous 

plaignez qu'on vous a volé votre mou-
choir ? 

Le témoin.— Oui, mon président, à 

preuve que voilà le pareil. 

Le président. -> Ce n'est pas une rai-

son, j'en ai un tout semblable dans ma 

poche. 

Le témoin. — C'est bien possible, il 

m'en manque plusieurs? 

LA POTERIE (OBNE). - « Je souffrais depuis 
deux ans de maux d'estomac, de douleurs dans 
les côtes et dans le dos ; depuis que je nrends 
vos Pilules suisses à 1 fr. 50, je maiice et ie 
dors bien. Mon mari en a fait usage aussi contre 
des maux de cœur qui le prenaient tous les 
matins, il s en est aussi très bien trouvé Plu-
sieurs personnes de ma connaissance en sont 
aussi très satisfaites. J'autorise M. Hertzog, 
pharmacien, 28, rue de Grammont, à Paris, à 
faire de ma leilre ce que bon lui semblera. 
M" DUCLOS, a Gué. près la Poterie, par Trun 
(Orne).» Légalisation de la signature par la 
Mairie. 



Caisse d'Épargne de Saumur. 

Séance du 12 septembre 1886. 

Versements de 116 déposants (18 nouveaux), 

27,672 fr. 49 c. 

Remboursements, 17,989 fr. 44 c 

La Caisse d'épargne reçoit 2.000 fr. par livret, 

au taux de 3 fr. 75 pour 0/0. 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du U septembre: 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre Véron. 

— Nos gravures : Hors Paris : Les loisirs du 

dimanche; Les fêtes du centenaire de M. Che-

vreul ; Beaux-Arts : La légende du point d'Argent 

tan, tableau de M. Latouche. — La fête du 14 

juillet à Tananarive ; M. Succi ; M. Gabriel Lé-

paulle; Incendie de Scbéveningue ; l'Empereur 

d'Arles. — L'amour qui s'en va, nouvelle par 

Claude Maroisel (suite). — La vengeance de Jeanne, 

par Paul Bonhomme. — Revue anecdolique, par 

Lorédan Larchey. — Chronique musicale, par 

A. Boisard. — Le monde financier. — Echecs. 

— Récréations de la famille. — Rébus. 

GRAVURES : Hors Paris : le repos du dimanche. 

— Le centième anniversaire de M. Chevreul: le 

banquet à l'Hôtel-de-Ville ; la retraite aux flam-

beaux. Entrée el intérieur du Muséum pendant 

la cérémonie du 31 août. — La maison de M. 

Chevreul. — La légende du point d'Argentan, 

lableau de M. Latouche. — Madagascar : Le 14 

juillet, fête nationale à la Résidence générale de 

France à Tananarive. Le peintre Lépaulle. — 

Le voyageur Succi. — Hollande : Incendie du 

grand hôtel des bains de Schéveniogue. — 

Orange : La représentation de l'empereur d'Arles. 

— Médaille exécutée par M. O. Roty, offerte à 

M. Chevreul. — Echecs. — Récréations de la fa-

mille. — Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 

— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

On s'abonne aussi au bureau de YEcho Sau-

murais. 

PRIME A NOS LECTEURS 

Cette prime consiste en une magnifique 

MONTRE EN ARGENT . .portant le poinçon du 

Bureau de garantie de l'État établi à Besançon. 

Celte montre est à cylindre, avec huit rubis, ri-

chement décorée, d'une forme Irès élégante, 

d'une grande solidité, réglée d'après l'Observa-

toire, prête à mettre en poche et garantie cinq 

ans. 

Les montres semblables coûtent de 50 à 70 fr. 

en détail. Nos lecteurs peuvent en recevoir une 

ou plusiears franco, à domicile par la poste aux 

prix suivants : 

Modèle pour homme (18 lignes) 24 fr. 

Id. pour garçonnet (16 lignes) 26 fr. 

Id. ponr dame (13 lignes) 30 fr. 

Les trois modèles à remontoir avec mise à 

l'heure mécanique coûtent 10 fr. de plus. 

Si l'on désire en même temps une belle chaîne 

en argent fin contrôle, ajouter 12 fr. 

Adresser les demandes, avec mandat-poste, à 

Mme
 MARIE MARILUER, rue du Clos, 17, à Besan-

çon (Doubs). PAUL. GODET, P^pH^^ 

Étude de Me LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A LOUER 

IIE MAISON 
Sise rue du Temple, n° 17, 

Composée : au rez - de - chaussée, 

d'une salle à manger, cuisine, grand 

bûcher; au premier étage, d'un salon, 

2 chambres à coucher à feu, grands 

cabinets de toilette ; au second étage, 

de chambre à coucher à feu ; mansar-

des de domestiques, greniers. 

S'adresser à Me
 LE BABON, notaire, 

ou a M"9
 GRILLE , au couvent de 

Sainte Anne, près Naotilly. (437) 

A fI1IES 
Ou à Louer % 

DE SUITE 

MAISON PIERRE-L1ZÉ 
Située à Saumur, quartier de Nantilly. 

Celte maison comprend : jardin, 

remise, écurie et cour. 

S'adresser, pour traiter, à Me
 GAU-

TIER, notaire à Saumur. (639) 

Etude de M° PASQUIER, notaire 

au Puy-Notre-Dame. 

Étude de M» PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

TUT 

PRÉSENTEMENT 

111 
Avec Remise et Ecurie, 

A Saumur, Grand'Rue, 12. 

S'adresser, pour traiter, à: M" LECOT, 

avoué à Saumur. (489) 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

Le lundi 20 septembre 1886, à 1 heure 

du soir, et jours suivants s'il y a 

lieu, à Saumur, rue du Temple, 17, 

dans une maison autrefois habitée 

par Mme veuve GRILLE, 

Il sera vendu : 

Salle à manger en acajou, armoires, 

commodes, consoles, tables, canapé, 

guéridons, piano, buffet, lits en fer, 

chaises , pendule, candélabres , ri-

deaux, tapis, couettes, traversins, 

oreillers ; 

Ouvrages da droit, notamment le 

Journal du Palais, depuis 1791 jus-

qu'en 18ri0; 

Cuisinière , lessiveuse , cuivrerie , 

porcelaine, verrerie, cave à liqueurs, 

vins en cercles et en bouteiles, bois 

de chauffage, batterie de cuisine, 

vaisselle et autres objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

Étude de M°PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE AUX ENCHERES 
DE 

Trois CHEVAUX réformés 
Provenanl de la Gendarmerie, 

Le Samedi 18 Septembre 1886, 

à uoe heure du soir, 

A Saumur, place du Champ-de-Foire. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

Etude de M° BENARDEAU , notaire 

à Vernoil. 

A VENDRE A L'AMIABLE 
UNE 

BELLE MAISON 

D'HABITATION 
Au bourg de Vernoil, 

Composée de: salon, salle à manger, 

autre petite salle à manger et trois 

chambres, cuisine, le tout au rez-de-

chaussée ; cinq chambres hautes, le 

tout plafonné et en bon état ; trois 

caves, écurie, remise, cours et jar-

dins, le tout contenant environ 16 
ares. 

Cette maison présente toutes les 

commodités possibles. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, à M'BENARDEAU, 

notaire à Vernoil, chargé de pouvoirs. 

A VENDRE OU A LOUER 

PRÉSENTEMENT 

UNE MAISON 
Parfaitement logeable et en bon état, 

Au bourg de Farçay, canton de Noyant, 

Composée de sept chambres, gre-

niers, cave, buanderie, écurie, remise, 

cour et jardin, le tout contenant en-

viron 18 ares. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, à M. VERNEAU, 

ancien notaire à Vernoil. (633) 

PATISSERIE 
Petite ville en Maine-et-Loire. 

S'adresser au bureau du journal. 

Offres el Demandes 

Un MILITAIRE, libéré du service, 

demande une place de coener. 
Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une PERSONNE, disposant de quel-

ques heures par jour, demande à tenir 

une comptabilité. 
S'adresser au bureau du journal. 

Un MÉNAGE demande à se placer 

de suite, le mari cocher et la femme 

cuisinière. 
S'adresser au bureau du journal. 

M' P1NAULT, notaire à Saumur, 

demande de suite un second 
clerc. (584) 

GRAND CHOIX 

D'OBJETS MOBILIERS 
De (ouïe sorte. 

Prix avantage^ 
S'adresser rue de Visiutioa, i \ 

«— ,.»" TOUTES i ^-U 

AfTecîicns de la p„ 

por/as/s, iené,
 t

l\ 
1 les PLAIES 

ULCÈRES W\„ 
S CttBSlfltrM CTOBitaÏÏJ 

|Par les Primes de U 

« Tnttamt m jw 
leweat tfu

 trml
. *» 

» RJW* *» pe:it-s" • 
n.,Jesledeiroèmejour î 
duu une améliontjoû sni,

w 

S'aiirusir à M. LEBORHiia 
MEHECW SPÉCHIMT 

41, rue St-Liesse, i MÏLDï 14-
P3r foffMM/ltfinc 

* DENTS 

%> Léon A.Freseo 
Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Aixrifïcation-JPrix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 SEPTEMBRE (886 

Valeurs an comptant!
 pré

c" 

3 % 

3 % amortissable 

3 o/e — (nouveau) 

* V» % 
4 1/» y„ (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 
Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. S00 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture Dernier 

préc" conrs. 

83 S 5 83 45 » B 

85 80 85 60 • 
82 80 82 87 a B 

106 35 lu6 20 » 

110 * 109 95 » 

510 ( 511 t » B 

4080 » 4070 i B B 

457 50 458 75 t » 

1000 « loiiO t » » 

547 50 542 50 B 

licO i 1395 » » B 

$59 » 25a n » 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Médi terranée 
Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz. 

Canal de Snez 

C. gén. Transatlantique. 

Eusse 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 

préc'* cours. 

811 25 807 50 B » 

1230 * 1227 50 i » 

1155 )> 1150 • B • 

1550 • 1540 • t t 

1345 o 1342 50 

878 75 816 50 ■ ♦ 

1420 • 1420 « B B 

lo90 > 2000 t l r 

490 B 490 » 1 B 

100 25 100 T. 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 •/.. • • 
— 1869, 3 %• • ■ 
— 1871, 8 %. . , 

— 1875, 4 °/o. . , 

— 1876 , 4 %. . 
Bons de liquid. Ville de Paris 

Obligations communales 1879 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 °/„. 

Clôtur* Dernier 
préc<« cours. 

B 1 

B B 

520 » 520 » B 

521 50 519 B B 

409 » 409 75 B » 

398 50 398 75 B » 

522 25 522 B B 

521 B 521 75 » B 

530 25 530 50 B B 

476 o 476 - B B B 

«78 50 476 1 B B 

381 « 381 25 B B 

Valenrs an comptant 

Gaz parisien 

Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Paris-Bourbonnais .... 

Canal de Suez 

Clotur* 

précé'" 

521 > 

384 75 

388 • 

398 25 

391 ' 

390 » 

388 I 

388 25 

594 50 

Dernier 

cours. 

521 * 

388 1 

3*8 • 

398 5° 

391 1 

389 50 

387 ^ 

388 

594 

X-.IG-3STE IDE L'ETAT 

SAUMUR — MONTREUIL-BELLAY — TFJOUARS 

STATIONS 
Expr. 

matin 

Omn. 

matin 
Mixte 

matin 
Mixte 

malin 

Expr. 

soir 
Omn. 
soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 
Expr. 

soir 
Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 
Omn. 

soir 

Saumur(orl.) 2 12 6 54 B 10 32 1 56 » 8 34 Loudun . . . B 8 42 u 1 53 9 11 B 
Saumur(état) 2 08 6 50 8 28 10 30 1 53 4 05 8 30 Thouars. . . 6 15 12 40 1 30 4 24 9 12 10 10 
Nantillyhalte 2 19 7 04 8 37 10 45 2 03 4 15 8 43 Montreuil (a) 6 48 12 59 2 03 4 53 9 45 lu 29 
Varr.-Chacé. » 1 in 8 48 10 52 » 4 22 8 49 - dép.) 6 58 1 » 2 23 5 03 9 54 10 30 
Brézé s.-Cyr. ■ v 7 18 9 02J 11 » s 4 30 8 56 Brézé-s .-Cyr. 7 19 » 2 38 5 17 10 09 B 
Montreuil (a) 2 37 7 31 9 19 11 15 2 21 4 46 9 08 Varr.-Chacé. 7 28 » 2 46 5 24 10 17 B 

- (dép.) 2 38 7 38 B 11 24 2 22 4 57 9 11 Nantillyhalte 7 35 1 17 2 51 5 29 10 22 10 47 
Thouars. . . 2 57 8 06 » 11 57 2 41 5 22 9 37 Saumurfétat) 7 49 1 27 3 02 5 40 10 30 10 57 
Loudun . . . 0 8 09 » 3 16 3 » » 9 52 Saumur(orl.) 7 48 1 25 3 01 5 38 • 10 55 

SAUMUR — BOURGUEIL 

SAUMUR (ÉTAT) —" MONTREUIL - DOUÉ 

STATIONS 

Saumur (.,r.) 

Suimur(étai) 
Nantilly. . ' 

Montreuil (a) 
— (dép.) 

le Vaudelnay 
Baugé. . . . 

Doué . . . . 

Omn. 

matin 

6 54 
6 50 
7 04 

7 31 
7 34 
7 45 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 
Mixte 

matin 
Marc, 

matin 
Omn. 

soir 
Omn. 

soir 

• • 8 31 Doué . . . . 6 22 8 57 Il 59 1 37 TU 
8 28 4 05 8 30 Baugé-l-Ver. 6 28 9 07 12 21 1 44 8 20 
8 37 4 15 8 43 le Vaudelnay 6 3i 9 16 12 39 1 5,1 8 30 
9 19 4 46 9 08 Montreuil (a) 6 44 9 26 12 53 2 01 8 40 
9 35 5 » 9 16 - (dép.) 6 58 9 45 1 » t 23 9 54 
9 46 a il 9 28 Nantilly. . - 7 35 10 29 1 17 2 51 IG 22 
9 56 5 20 9 45 Saumur(étal) 7 49 10 49 I 27 3 02 10 30 

10 03 5 27 9 54 Saumurforl.) 7 48 • 1 25 3 ni B 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 
Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

malin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur. . . 

Port-Boulet. 
Bourgueil . . 

8 21 

8 56 

9 07 

» 

3 10 

3 23 

» 

6 48 

7 . 

Bourgueil. . 

Port-Boulet. 

Saumur. . . 

8 20 

8 30 

9 04 

12 18 

12 30 

.1 15 

4 55 

5 05 

7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

» 

8 40 

9 04 

Mixte 

matin 
Mixte 

soir. STATIONS 
Mixte 
matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 
Saumur. . . 

Port-Boulet. 
Chinon . . . 

9 26 

12 20 

12 50 

4 34 

6 -

6 21 

Chinon . . . 

Port-Boulet. 
Saumur. . . 

7 43 

8 10 

9 04 

4 41 

6 43 

7 06 

8 58 

10 02 

10 30 

SAUMUR - VERNANTES - CHATEAU-DU-LOIR 

STATIONS 

Saumur (orl.) 

Vivy 

Blou 
Vernantes. . 

NoyanlMéon 

Châl.-d-Loir 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 

soir 
Omn. 

soir 

7 57 1 28 3 04 5 42 

8 12 » 3 16 5 54 

8 22 B 3 25 6 03 

8 39 B 3 38 6 U 

9 13 2 16 4 04 « 38 

10 31 3 08 5 09 7 45 

Expr. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 
Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

lExpr. 

matin 
Omn. 

soir 

10 58 Chât.-d-Loir 4 45 8 01 12 15 12 34 6 34 
» NoyanlMéon 5 53 9 18 I 10 1 27 7 38 
». Vernantes. . 6 17 9 4z B V 8 „ 
B 6 29 9 54 « B 8 11 

11 44 6 38 Id 03 D D 8 20 
12 33 Saumur(orl.) 6 50 10 16 1 53 a 09 8 30 

SAUMUR (ORLÉANS) -^f^t^T^-

STATIONS 

saumur. . . 

St-Mnrtin. . 

St-Clément . 

Les Rosiers. 

La Ménitré.. 

Angers . . . 

Expr. 

malin 

3 08 

3 31 

3 58 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Saumur. . . 3 26 

Varennes . . B 

Port-Boulet. 3 49 

La Chapelle. » 

Langeais.. . 4 26 

Tours . . . . 5 05 

SAUMUR (OBLÉANS) 

T
« pasr nous Maire do Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

Hôul-de- Villt d* Saumur, 18 
Certifié par rimviintur soutsiçn** 


